
 

 

 

SYNTHESE DU RAPPORT DU DELEGATAIRE 

A L’ATTENTION DU CONSEIL DE LA METROPOLE 

 
 

 

 Présentation du Rapport d’Activité 2018 du Délégataire de Service Public pour le parking Vieux 

Port MUCEM – DSP INDIGO Infra France n°09/149 

La Communauté urbaine Marseille Provence Métropole exerçait la compétence réalisation et gestion des 
parcs de stationnement, sur l’ensemble de son territoire. 
 
A ce titre, par délibération TRA 1/683/C du 29 juin 2007, le Conseil de Communauté avait approuvé le 
principe d’une délégation de service sous la forme d’une concession, en vue de la réalisation et 
l’exploitation d’un parc de stationnement souterrain situé sous l’Esplanade du J4 situé à Marseille (2ème 
arrondissement). 
 
Par délibération DTUP 008-1544/09/CC du 2 octobre 2009, le Conseil de Communauté avait approuvé le 
choix de la Société Vinci Park France en tant que délégataire de service public, pour la réalisation et 
l’exploitation, dans le cadre d’une concession (n° 09/149), de ce parc de stationnement. 
 
La Métropole Aix-Marseille-Provence s’est substituée à la Communauté urbaine Marseille Provence 
Métropole, en application des transferts de compétences, le 1er janvier 2016, date de sa création et de la 
dissolution, à la même date, de la Communauté urbaine Marseille Provence Métropole : elle devient 
l’autorité délégante dans le cadre du contrat de concession n° 09/149 relatif au parc de stationnement 
Vieux-Port Fort Saint Jean. 
 

Conformément à l’article L 1411-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, le délégataire remet 

chaque année à l’autorité délégante un rapport annuel présentant l’exécution du service ainsi que les 

données financières s’y rapportant. L’examen de ce rapport est mis à l’ordre du jour de la Commission 

Consultative des Services publics Locaux suivant les dispositions de l’article L 1413-1 du Code général 

des Collectivités Territoriales. 

 

Le Parc de stationnement Vieux-Port MUCEM est géré dans le cadre d’un contrat de concession passé 

initialement avec VINCI Park France, devenue société INDIGO Infra France en 2015 et qui s’achèvera le 

04 novembre 2049. La capacité de cet ouvrage est de 700 places réparties en 4 niveaux de sous-sol. 

Aux niveaux -1 et -2, 60 places sont réservées à la Direction de la Propreté Urbaine. 

 

Les informations données ci-après présentent les principaux indicateurs portant sur l’activité du parc 

de stationnement Vieux-Port Fort Saint Jean. 

I. Compte rendu technique 
 

Le parking a ouvert le 15 octobre octobre 2012.  

 

1. Conditions d’exploitation et faits marquants 

1-1 Conditions d’exploitation 

Le parc de stationnement est exploité dans les conditions prévues au contrat de concession n° 09/149, 

à savoir, fonctionnement 24h/24h et 7j/ 7j pour les abonnés et accès de 6h à 22h 7j/7j pour les 

usagers horaires (sortie à tout moment grâce à leur ticket). 

En dehors des horaires de présence du personnel, la gestion du site (interphonie, vidéo, et report des 

alarmes techniques) est assurée depuis le Centre de Télé-Opération situé au Parc Bourse à Marseille. 
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Localement, l’exploitation est assurée par la société Indigo Park placée sous la responsabilité du 

Responsable de District. 

La Direction Régionale, basée à Marseille assure avec l’assistance du Directeur de Secteur en charge 

des Bouches -du-Rhône, le suivi et le contrôle de l’exploitation, les relations avec l’autorité délégante, 

la gestion administrative et financière de l’exploitation. 

 

1-2 Faits marquants 

 

En 2018 le délégataire signale que les effets conjugués de l’absence de manifestations sur le J4 et des 

nombreux mouvements sociaux sur la place de la Joliette en fin d’année, entraînent une chute de 

fréquentation importante (de -30.1% en novembre 2018) qui rabote la progression du CA en année 

pleine. 

 

 

2. Effectifs et organisation : 

 

En ce qui concerne l’équipe d’exploitation, le délégataire fait état des effectifs suivants : 

 

Un responsable de Site, trois agents d’exploitation, aidés des référents commerciaux, administratifs, 

et qualité de l’ouvrage, un agent affecté pour partie à la surveillance du Rameau de liaison composent 

l’équipe dédiée à ce parc.  

Ainsi, ce sont donc cinq équivalents temps-plein (ETP) qui sont affectés à l’exploitation du parc.  

 

En dehors des horaires de présence du personnel (de 6h à 22h), la gestion du site est assurée depuis le 

Poste de Commande Centralisé (PCC) situé au Parc Bourse à Marseille. Un prorata des frais liés d’une 

part à l’équipe du PCC (6% d’un responsable et des deux techniciens) est réaffecté au parc en 

complément du personnel affecté pour l’exploitation de l’ouvrage.  

Cette équipe est encadrée par le Directeur de secteur (0.06% ETP) et le responsable de district (0.14 

ETP).  

 

 

3. Entretien, maintenance, travaux, contrôles obligatoires : 

 

Le parking fait assurer l’entretien et la maintenance des équipements via des contrats par types 

d’équipement (péage ; centrale incendie ; portes coupe-feu ; ascenseur ; groupe électrogène ; 

centrale CO ; portes automatiques ; cellules HT/ transformateurs ; extincteurs ; pompes de relevage). 

 

Des opérations de maintenance préventives sont programmées ainsi que les contrôles obligatoires 

prévus par la réglementation en vigueur : en 2018, ces contrôles ont concerné les installations 

électriques et la radio continuité électrique. 

 

La majorité des interventions de maintenance hors contrats, découle de sinistres (une barrière de 

sortie emportée et à deux reprises, le rideau du rameau percuté par un camion de livraison) ou 

d’actes volontaires de dégradation (extincteurs ; dégondage de barrières…) ; vandalisme sur les 

caisses automatiques. 

 

Les travaux réalisés en 2018 sont les suivants : 

 

-Remplacement de 2 pompes de relevage (eau usée et eau d’exhaure) ; 

-Déplacement du coffret de RCE à proximité des commandes prioritaires (pompiers) ; 

- Remplacement partiel de l’éclairage par des réglettes de type LED ; 

- Remplacement de la signalétique extérieure et intérieure ; 

- Remplacement d’un variateur de fréquence ; 
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- Mise en place d’antennes et d’un relais de communication par talkie-walkie assurant la fonction PTI 

dans le parking entier. 

 

En complément de ces dépenses d’équipement, le dispositif de contrôle d’accès au rameau de liaison 

a été amélioré avec l’installation de 2 barrières asservies au rideau coupe-feu qui séparent le parking 

de la zone de livraison et d’interphones de part et d’autres des rideaux. Ces dépenses ont été prises 

en charge par la Métropole. 

 

4. Sûreté et sécurité 

 

L’année 2018 a enregistré une amélioration de la sécurité globale dans le parking : 

Pas d’expulsions à réaliser (contre 10 en 2017)  

Pas d’effraction de véhicule. 

Deux agressions (comme en 2017) 

Net recul des actes de vandalisme 15 en 2018 (contre 27 en 2017). 

Durant les manifestations (14 juillet ; Vieux-Port) des renforts de sécurité ont été organisés et ont 

porté leurs fruits. 

Néanmoins le parking a subi des effractions de deux caisses automatiques avec vol, entraînant un 

délai d’indisponibilité des équipements et des frais de remise en état importants. 

II. Compte rendu financier 
 

1. Tarifs et fréquentation 

 

Globalement, le parc bénéficie de la proximité des équipements culturels et touristiques du secteur : 

MUCEM, musée Regards de Provence, cathédrale de la Major…) et a enregistré : 

 

- une augmentation de fréquentation de 6.2% par rapport à 2017. Les recettes horaires s’établissent à 

1 335 278 € HT en 2018 (contre 1 289 713 € HT en 2017). 

 

 -une hausse des abonnements de 3.7% en 2018 liée notamment à la passation d’un contrat 

d’abonnements avec la Préfecture de Police. Les recettes liées aux abonnements atteignent 184 228 € 

en 2018 (contre 180 317 € en 2017). 

 

- une hausse importante des activités annexes (actions publicitaires). Elles enregistrent une hausse 

substantielle en passant à 9 828 € en 2018 (contre 5 809 € en 2017) soit +69.2%. 

 

Cette amélioration a cependant été moins importante qu’espérée compte tenu de la chute de 

fréquentation enregistrée en novembre 2018 en raison des mouvements sociaux (- 30.1% sur ce 

mois). 

 

2. Ticket horaire moyen : 

 

Il est de 7.21 € TTC en 2018 (contre 7.56 € TTC en 2017). 

 

3. Abonnements : 

 

En 2018, le nombre d’abonnements est en légère augmentation (+ 3.7 %). Il passe à 157 abonnements 

en moyenne, contre 151 en 2017. 
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4. Tarifs : 

 

Les tarifs horaires pratiqués par le délégataire sont conformes aux tarifs contractuels. Il en est de 

même pour les tarifs des abonnements. 

Les tarifs horaires sont pratiquement inchangés par rapport à 2017. 

Seuls : 

- le tarif nuit de 121 à 150 mn passe à + 0.40 € par ¼ d’heure (au lieu de + 0.30€ par ¼ d’heure) ; 

- le tarif de nuit de 646 à 660 mn passe à 0.00 € (au lieu de + 0.10€ par ¼ d’heure). 

 

5. Economie de la délégation 

 

Le chiffre d’affaires 2018 s’établit à 1 529 335 € HT, hors garantie de recette (contre 1 475 839 € HT en 

2017). Soit une augmentation de 53 496 € HT. (+3.62%) 

 

Ceci a pour conséquence la diminution de la contribution à l’équilibre d’exploitation dans les 

conditions prévues au contrat de délégation : 

 

Le seuil annuel d’équilibre fixé par le contrat est de 1 933 000 HT en valeur février 2009.  

Indexé selon les dispositions prévues au contrat de concession, il passe à 2 260 178.96 € HT en 2018. 

 

Après application du coefficient d’indexation prévu au contrat, la contribution d’équilibre versée par le 

délégant s’établit à 514 520.52 € HT en 2018 (contre 553 954.98 € HT en 2017). 

 

La part des recettes horaires dans le chiffre d’affaires est de 87.31% en 2018 (contre 87.39 % en 2017). 

 

Les recettes des abonnements n’en représentent que 12.04 %. 

 

La redevance due par le délégataire est quant à elle fixée à 2000 € en valeur février 2009. Indexée 

dans les conditions prévues au contrat de délégation elle est passée à 2334 € en 2018.  

 

Evolution du CA de la Délégation 

- 1er semestre : La fréquentation est en hausse le soir et la nuit (+ 18.6%) mais ne se traduit pas par 

une hausse proportionnelle du Chiffre d’Affaires compte-tenu des tarifs bas pratiqués (le CA ne 

progresse que de 2.3% sur cette période). 

Le volume d’abonnés baisse de 5.4%, dans le même temps. 

La multiplication des événements sur l’esplanade J4, laisse espérer une amélioration corrélative de la 

fréquentation du parc de stationnement. 

 

- 3ème trimestre : la hausse de fréquentation se poursuit ; le nombre d’abonnements repart à la hausse 

sans parvenir à combler le tassement enregistré au 1er semestre. 

 

- 4ème trimestre : les effets conjugués de l’absence de manifestations sur le J4 et des nombreux 

mouvements sociaux sur la place de la Joliette en fin d’année, entraînent une chute de fréquentation 

importante qui rabote la progression en année pleine. Les abonnements progressent, ce qui permet 

de dépasser le nombre totalisé en 2017. 

 

Inventaire des immobilisations  

Au 31.12.2018, « le patrimoine » s’élève à 7 198 € d’immobilisations en cours, 13,975 M€ en brut et 

11,067 M€ en net, qui se décomposent de la manière suivante, 11,907 M€ (11,044 M€ en net) de 

biens de retour et 68 128 € de biens de reprise (22 741 en net). 
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Sauf obligation contractuelle, il n’est pas constitué de provision de renouvellement ou grosses 

réparations, car ces dépenses sont immobilisées. 

La Métropole a pris en charge financièrement l’amélioration du dispositif du contrôle d’accès au 

rameau avec l’installation de deux barrières asservies au rideau coupe-feu qui séparent le parking de 

la zone de livraison, d’interphones et de rideaux. 

L’exploitation  

Les produits d’exploitation 

Au niveau des produits d’exploitation, le chiffre d’affaires a augmenté de 0,7% entre 2017 et 2018 

passant de 2 029 793 € à 2 043 855 €, et plus précisément c’est le chiffre d’affaires des clients 

« horaires » qui connait une progression assez importante entre 2017 et 2018 : +3,53% (2017 = 

1 289 713 €, 2018 = 1 335 278 €). Le chiffre d’affaires des clients « abonnés » enregistre une 

progression de 2,2% (2017 = 180 317 €, 2018 = 184 228 €). La garantie de recettes enregistre une 

baisse de 7,1% de 2017 à 2018 (2017 = 553 954 €, 2018 = 514 520 €). Quant aux activités annexes 

(publicité) elles connaissent un bond entre 2017 et 2018 : +69,20% (2017 = 5 809 €, 2018 = 9 829 €). 

On peut noter que par rapport aux montants qui avaient été budgétés pour 2018, les abonnés 

horaires et parcs présentent une progression plus faible que celles qui avaient été anticipées (-1,66% 

et -5,25% respectivement), alors que la garantie de recettes est plus élevée que celle qui avait été 

anticipée au titre de 2018 : +2,08%. 

La Cotisation Foncière Entreprise refacturée à la Métropole et enregistrée dans le poste « autres 

produits d’exploitation » a augmenté de 8,5% entre 2017 et 2018. 

Au final, les produits d’exploitation ont augmenté de 0,91% environ entre 2017 et 2018, passant de 

2 087 500 € en 2017 à 2 106 408 € en 2018. 

 Les charges d’exploitation 

1)  Les charges directes d’exploitation 

Les frais de personnel connaissent globalement une baisse de 18% entre 2017 et 2018 ; la plus forte 

baisse étant présentée par le poste « personnel intérimaire d’exploitation » (-67,1%). Toutefois, cette 

baisse est légèrement plus faible que celle qui avait été anticipée, puisque le réalisé 2018 est de 

40 661 € (+15,74%) au-dessus de ce qui avait été budgété.  

Les autres frais d’exploitation connaissent globalement une baisse de 15% entre 2017 et 2018.  

Les frais de fonctionnement « administration et gestion commerciale » sont stables entre 2017 et 

2018, autour de 16 000 €. 

Dans l’ensemble, les charges directes d’exploitation présentent une baisse entre 2017 et 2018 

d’environ 17% soit - 82 180 €. 

2) Autres charges d’exploitation 

Les autres charges d’exploitation ont connu une augmentation entre 2017 et 2018 de 1,1%. 

Il est à noter l’augmentation des impôts taxes et versements assimilés (ITVA) entre 2017 et 2018 de 

7%, (2017 réalisé = 114 364 €, 2018 réalisé = 122 423 €).   

De la même manière, les frais de pilotage, d’encadrement et généraux de siège ont crû de 4% entre 

2017 et 2018, accroissement légèrement au-dessus de ce qui avait été budgété (+2,5%). 

Il ressort de ces différentes variations, que le total des charges d’exploitation a diminué de 9,49% 

entre 2017 et 2018 (- 78 458 €). 
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Les dotations aux amortissements d’exploitation n’ont pas varié entre 2017 et 2018 et sont 

légèrement supérieures à 486 000 €. 

En définitive, l’effet conjugué de l’augmentation de 0,91 % des produits d’exploitation et de la baisse 

de 9,49% des charges d’exploitation entre 2017 et 2018 permet un accroissement de 12,48% du 

résultat d’exploitation (2017 réalisé = 774 947 €, 2018 réalisé= 871 627 €). 

Les frais financiers ont diminué de 21,4% entre 2017 et 2018 (réalisé 2017 = 660 626 €,               

réalisé 2018 = 519 279 €), liés à l’évolution des conditions de financement obtenues par le groupe 

INDIGO auprès des banques. 

La diminution observée des frais financiers entre 2017 et 2018 à laquelle s’ajoute la hausse du 

résultat d’exploitation de 12,48% permet d’aboutir à un résultat courant avant impôt (RCAI) en 2018 

en progression à + 208,21 % (RCAI 2017= 114 321 €, RCAI 2018= 352 348 €). 

6. Qualité du service 

 

Le délégataire n’a pas réalisé d’enquête de satisfaction spécifique mais présente un bilan des 

demandes faite par téléphone au service relations clients (n° AZUR spécifique). 

Renseignements commerciaux : 24. 

Incidents techniques (défaut péage,…) : 9 

Divers (objets perdus) : 1 

Réclamations, remarques, suggestions : 44 

Sur ce nombre total d’appels seulement 9 portent sur des dysfonctionnements du parking. 

 

Il est à noter par ailleurs une diversification et une modernisation des services à la clientèle (accueil 

des personnes à mobilité réduite ; diversification des moyens de paiement ; services digitaux, 

abonnements internet….). 

 

III. Conclusion générale sur la vie du service sur l’exercice 2018  
 

L’activité du parc est en amélioration en 2018, malgré la cessation d’activité de l’EPA Villa 

Méditerranée en cours d’année 2017.  

Les modalités d’exploitation du bâtiment, envisagées par le propriétaire des locaux (Région Provence 

Alpes Côte d’Azur) seront, lorsqu’elles seront mises en place effectivement, de nature à favoriser une 

amélioration sensible de fréquentation de ce parc de stationnement. 

Les retombées de ce nouveau générateur, ne pourront néanmoins être effectives qu’après ouverture 

au public par le nouvel exploitant de la Villa Méditerranée. 

La qualité du service et la gestion des réclamations sont satisfaisantes à la lecture des services 

disponibles et nouvellement déployés permettant de digitaliser des services et d’en permettre ainsi 

une meilleure promotion. 
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